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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 11, après le mot :

« sensibilisation »,

insérer les mots :

« et de prévention auprès de tous les publics, notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de conforter son rôle d’accompagnement des usagers vers des pratiques culturelles 
responsables, le projet de loi prévoit de confier à l’ARCOM une nouvelle mission de sensibilisation 
des consommateurs, notamment les plus jeunes. Un amendement voté par le Sénat a eu pour effet 
de limiter cette mission aux seuls publics scolaires et universitaires.

Le présent amendement vise à élargir le champ de cette mission de sensibilisation en direction de 
tous les publics.


